








10

thèse des indicateurs d’espérance de vie, de niveau d’études et de revenu. 
Si l’on considère ces deux cartes, la position qui consisterait à exiger des pays 

en développement une baisse de leurs émissions de CO2 ne peut se justifier car 
elle leur ferait renoncer à la croissance économique qui constitue une condition 
favorable à la lutte contre la pauvreté. Et cette position se justifie d’autant plus 
que ces pays n’ont pas pollué l’atmosphère dans le passé, à l’inverse des pays 
industrialisés, et que les émissions des pays industrialisés continuent d’être, 
par tête, beaucoup plus élevées que dans tous les pays en développement et les 
pays émergents réunis, la Chine et l’Inde comprises. 

A l’inverse, la solution ne peut résider dans l’adoption par l’ensemble des 
pays en développement et des pays émergents du modèle économique du 
Nord, modèle énergivore et polluant, afin de combler leur retard en termes de 
développement car cela entraînerait des changements climatiques non maîtri-
sés ayant des conséquences imprévisibles pour l’homme et la nature. C’est la 
raison pour laquelle tous les pays devraient augmenter leur efficacité énergé-
tique et s’engager, le plus rapidement possible, sur la voie d’un approvisionne-
ment énergétique sans rejet de carbone. Les résultats de cette étude se 
résument en dix messages politiques qui permettent une issue favorable face 
au dilemme posé par le changement climatique dangereux et la diminution 
des émissions qui serait également risquée pour le développement des pays 
moins avancés. 

Dix messages politiques 

1) La coopération mondiale est nécessaire et possible
Etant donné les liens multiples qui existent entre la pauvreté globale et 
les conséquences du changement climatique, il est indispensable d’avoir une 
vision d’ensemble. Il faut sur cette base inaugurer une nouvelle ère de coopéra-
tion mondiale, instaurer des règles obligatoires  et des processus justes et trans-
parents auxquels toutes les parties prenantes devront être associées de ma-
nière appropriée. Les pays et leurs gouvernements ont ici un rôle essentiel à 
jouer car ce sont eux qui portent la responsabilité politique de ces types de pro-
cessus. La société civile et le secteur privé peuvent accompagner et soutenir ces 
efforts. 

La synergie entre politique climatique et politique de développement per-
mettra d’accroître les chances de coopération mondiale car cette approche tient 
compte du souci des pays en développement et des pays émergents de se déve-
lopper économiquement. 
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2) Réduire la vulnérabilité des pays en développement 
Les objectifs du millénaire adoptés par les Nations Unies évoquent des défis 
d’importance capitale à l’échelle de la planète comme la réduction de la pau-
vreté, la sécurité alimentaire, l’éducation et la santé. Il semble toutefois que la 
réalisation de ces objectifs risque de ne pas être atteinte. Cela renforce la vulné-
rabilité des populations des pays en développement face aux effets du change-
ment climatique. Seules des études approfondies permettent de comprendre 
véritablement en quoi consiste cette vulnérabilité et comment la réduire. 

Les analyses de vulnérabilité menées dans cette étude concernant notam-
ment le ravitaillement en eau, la sécurité alimentaire, et les dangers encourus 
par les zones côtières en posent les bases. Il en ressort clairement que les catégo-
ries de population défavorisées des pays en développement sont en butte à des 
handicaps multiples. Pour ne citer qu’un exemple : les régions arides et semi-
arides sont soumises à une baisse potentielle et à une plus grande variabilité 
des précipitations. Les pluies se concentrent sur quelques mois seulement, et il 
n’existe pas, bien souvent, d’infrastructures (puits forés, retenues d’eau) suffi-
santes pour le ravitaillement en eau pendant la saison sèche. Cette situation 
touche particulièrement l’Afrique du Nord et du Sud-Ouest, le Nord-Est du Brésil 
et l’Ouest de la Chine. Les problèmes de pénurie d’eau ne sont pas non plus sans 
conséquences graves sur l’agriculture. Dans un contexte caractérisé par une 
forte croissance de la population et un changement climatique non maîtrisé, il 
est probable que le nombre de personnes qui souffrent de la faim va encore aug-
menter dans ces régions en dépit de tous les efforts accomplis. 

Les études de ce type sont indispensables pour conduire en synergie des poli-
tiques de développement et climatique, permettre cette vision intégrée et 
mettre en œuvre des mesures d’adaptation ciblées. Dans ce contexte, le ravi-
taillement en eau, la sécurité alimentaire et la menace qui pèse sur les régions 
côtières des pays en développement devraient particulièrement retenir l’atten-
tion. 

3) Droits de l’homme et justice comme orientation éthique 
Le changement climatique n’est pas seulement un problème d’ordre technique. 
Il ne peut être maîtrisé qu’en prenant en considération des aspects centraux de 
justice. Et l’on serait loin du compte si l’on se limitait à la seule répartition des 
droits d’émission. Ce qu’il faut instaurer, c’est un dispositif juste, des conditions 
cadres qui permettent aux pays émergents et aux pays en développement de 
participer activement à la protection du climat, sans abandonner par là leurs 
prétentions justifiées à un développement à grande échelle. Les pays industria-
lisés ont une responsabilité particulière dans ce domaine, non pas tant parce 
qu’ils ont jusqu’alors rejeté beaucoup plus de gaz à effet de serre qu’ils n’au-
raient dû mais parce qu’ils disposent des capacités techniques, financières et 
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économiques et de l’influence politique nécessaire pour résoudre ces pro-
blèmes. 

Les droits de l’homme offrent un point de départ pertinent pour des considé-
rations d’ordre éthique. Ils constituent d’ores et déjà un point de référence 
éthique fondamental en matière de politique mondiale. Liberté, égalité, solida-
rité et participation sont des exigences essentielles des droits de l’homme qui 
sont tout à fait valables pour évaluer les conséquences du changement clima-
tique d’un point de vue éthique.

Trois principes de justice découlent des droits de l’homme : la satisfaction des 
besoins essentiels, l’aspiration à une plus grande égalité des chances et à des 
processus équitables. Ces trois exigences interdépendantes fournissent une 
orientation politique en vue de la coopération mondiale nécessaire et de la mise 
en œuvre de mesures visant à atténuer les changements climatiques et à 
s’adapter à ses conséquences à l’échelle nationale. 

4) La protection du climat et le développement sont faisables – un « Global 
 Deal » ou pacte planétaire reposant sur cinq piliers
Il est possible, sur un plan technique comme financier, de relever ensemble les 
défis de la protection climatique, de l’adaptation au dérèglement climatique et 
du développement. Cependant, il faut pour cela que la communauté internatio-
nale fasse preuve de la volonté politique nécessaire et que les différentes me-
sures prises interagissent. Un tel « Global Deal » ou pacte planétaire pour le cli-
mat et le développement doit reposer sur cinq piliers : 
(I) Limitation, répartition et commerce des droits d’émission du CO2 
(II) Exploitation durable des forêts 
(III) Promotion et transfert de technologies respectueuses du climat 
(IV) Appui international à l’adaptation aux effets des changements 
 climatiques 
(V) Renforcement de la politique de développement 

Il existe une condition essentielle à ces mesures : la coopération entre les pays 
industrialisés, les pays émergents et les pays en développement dans un esprit 
de partenariat. A cet effet, toutes les parties prenantes devraient souscrire à des 
engagements communs, en ce qui concerne notamment la reconnaissance des 
droits de l’homme ou la négociation et le respect d’objectifs communs. 

5) Premier pilier : Limitation, répartition et commerce des droits 
 d’émission du CO2 
Les rejets de gaz dans l’atmosphère ne devraient plus s’effectuer gratuitement 
mais se voir affecter un prix à l’échelle internationale. Dans un premier temps, il 
faudrait désormais limiter le volume des émissions de gaz à effet de serre auto-
risées. Un commerce de ces droits d’émission limités offrirait l’avantage de ré-
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duire les émissions de manière précise et efficace mais aussi d’atteindre les ob-
jectifs recherchés. De plus, il ouvrirait la voie à une redistribution mondiale des 
revenus, ce qui pourrait avoir des effets positifs sur la situation des catégories 

sociales défavorisées des pays en développement. Il conviendrait de fixer la clé 
de répartition de telle manière que l’on puisse, dans un délai relativement court, 
parvenir à une distribution équitable des droits d’émission par tête.

A cet effet, il faudrait qu’existent des institutions mondiales faisant preuve 
d’efficacité et disposant de structures de décision transparentes et démocra-
tiques. Il serait en plus nécessaire de mettre en place des dispositifs réglemen-
taires tant dans les pays industrialisés que dans les pays en développement. 
Pour s’assurer que les ressources supplémentaires soient vraiment affectées 
aux processus de protection climatique et de développement de grande am-
pleur, les flux financiers ayant trait aussi bien aux revenus qu’aux dépenses de-
vront être rendus publics. La société civile a ici un rôle important à jouer au ni-
veau de la participation et du contrôle. 

6) Deuxième pilier : Exploitation durable des forêts 
Le déboisement des forêts tropicales contribue pour environ 20% à l’ensemble 
des émissions mondiales de gaz à effet de serre. Les forêts ont une fonction im-
portante en matière de protection du climat parce qu’elles servent de puits de 
carbone. En même temps, elles sont un élément constitutif de la vie tant pour 
l’homme que pour une multitude de plantes et d’animaux divers. Et parce 
qu’elles sont importantes à plus d’un titre, les forêts doivent être utilisées et pro-
tégées de manière durable. Les pays industrialisés devraient fournir aux pays en 
développement et aux pays émergents un appui à la fois technique et financier 
pour prévenir la poursuite de la déforestation et la surexploitation des forêts. Ce 

Partenariat fondé sur des obligations réciproques  
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faisant, il faut apporter une attention particulière aux besoins des populations 
locales, et tout particulièrement des groupes indigènes. 

7) Troisième pilier : Promotion et transfert de technologies respectueuses 
 du climat
La réduction des émissions globales requiert des technologies nouvelles favo-
rables au climat. Seul un large éventail d’options technologiques permettra 
d’atteindre un objectif ambitieux d’atténuation des changements climatiques. 
L’efficience énergétique, les énergies renouvelables et l’utilisation de la bio-
masse y jouent un rôle capital. Mais aussi les nouvelles technologies comme le 
captage et le stockage souterrain du dioxyde de carbone (CCS : Carbon Capture 
and Storage) peuvent apporter une contribution importante à cet objectif. Les 
risques de ces nouvelles technologies doivent toutefois être examinés, réduits à 
un minimum et évalués dans le cadre d’un large débat de société. 

Facturer les émissions dans le cadre du commerce d’émissions envisagé ne 
suffira pas à créer suffisamment d’incitations pour opérer la mutation techno-
logique nécessaire. Il faudra aussi financer directement des technologies appro-
priées à l’échelle mondiale et promouvoir les échanges internationaux de ces 
technologies. En raison de leurs capacités techniques et économiques, les pays 
industrialisés se voient investis ici d’une responsabilité particulière. La coordi-
nation internationale de la recherche et les engagements contractuels pour 
augmenter les fonds affectés à la recherche dans le domaine du climat sont au-
tant d’aspects importants. Il faut ajouter dans ce contexte les initiatives à dé-
ployer pour renforcer les activités de recherche et de développement dans les 
pays en développement. 

8) Quatrième pilier : Appui international pour s’adapter aux effets 
 des changements climatiques 
Même si les émissions pouvaient être réduites immédiatement, il ne serait pas 
possible d’éviter les conséquences négatives sur le climat. Il faut donc aider les 
populations et les pays les plus exposés à s’adapter aux conséquences néga-
tives du réchauffement climatique. Pour ce faire, un éventail de mesures est à 
adopter, allant de l’information sur les répercussions régionales du change-
ment climatique jusqu’à des analyses de vulnérabilité locales et à l’appui finan-
cier. 

Il est indispensable de créer un fonds international d’adaptation au change-
ment climatique bien doté, distinct mais complémentaire de l’aide publique au 
développement. L’alimentation de ce fonds serait essentiellement fonction des 
performances économiques des différents pays. Financer des mesures d’adap-
tation est nécessaire dans des domaines qui sont particulièrement tributaires 
du climat et qui sont importants pour la réduction de la pauvreté. Il s’agit essen-



tiellement du ravitaillement en eau, de l’agriculture, de la protection des côtes 
et de la prévention des catastrophes. 

9) Cinquième pilier : Renforcement de la politique de développement 
L’atténuation des changements climatiques et l’adaptation aux conséquences 
de ces nouveaux phénomènes ne doivent pas conduire à ce que l’on perde de 
vue les objectifs de la politique de développement ; celle-ci ayant pour but prin-
cipal de promouvoir un développement autonome et de renforcer les capacités 
d’action des populations. Cela exige des réformes profondes aussi bien dans les 
pays en développement eux-mêmes qu’au niveau des structures internatio-
nales ce qui ne peut s’opérer sans coopération internationale. Il y a une condi-
tion préalable : l’existence d’un cadre réglementaire obligatoire à l’échelle mon-
diale qui appuie et renforce les processus économiques, politiques et sociaux 
dans les différents pays. Par ailleurs, la communauté internationale est dans 
l’obligation d’honorer ses engagements financiers. 

10) Large mobilisation et mise en réseau des acteurs du changement
La mise en œuvre de ce « Global Deal » ou pacte planétaire demande un lea-
dership politique. Lui seul permettra d’inaugurer une nouvelle ère de coopéra-
tion internationale. Le « Global Deal » peut fournir une orientation pour créer 
les conditions institutionnelles nécessaires et répartir le plus justement et le 
plus équitablement possible les charges incontournables. Pour faire avancer les 
choses, il faut constituer une large alliance des forces sociales réunissant les 
Églises, les organisations gouvernementales, la communauté scientifique et les 
entreprises innovantes. Il faut rechercher des alliances au niveau local, national 
et international qui remettent en question les conceptions habituelles et qui, 
par leur comportement personnel et leur engagement social, signalent leur dis-
position à soutenir les réformes nécessaires.

Cette vision du « Global Deal » ou pacte planétaire peut être qualifiée d’uto-
pie. Mais il s’agit d’une utopie concrète. Contrairement à l’utopie abstraite, cette 
vision souligne que l’utopie est concrètement à portée de main, donc réaliste. 
Même s’il n’est pas possible de la traduire dans la réalité immédiatement et 
dans tous ses détails, il n’y a pas, face aux immenses défis, d’autre alternative. Si 
l’on commençait à poser progressivement les jalons dans la bonne direction, un 
grand pas serait déjà franchi. Comme l’a déjà formulé Max Weber il y a 90 ans à 
propos de la politique, il ne faut rien de moins « qu’un effort tenace et énergique 
pour tarauder des planches de bois dures ; cet effort exigeant à la fois de la pas-
sion et du coup d’œil ». Ce serait une capitulation de ne pas relever ce défi. 
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